
Démarche : Création ou dissolution d’un groupement de coopération sanitaire
(GCS) ou modification d’une convention constitutive de GCS

Organisme : ARS ARA - DOS – Pôle coopérations et gouvernance des établissements

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
Conformément à l’article R. 6133-1 du CSP, une convention constitutive ou un avenant d’un groupement de
coopération sanitaire, signé(e) par l'ensemble des membres, doit être approuvé(e) par une décision du Directeur général
de l’ARS de la région dans laquelle le groupement a son siège dans un délai de deux mois à compter de sa réception.  

Afin de faciliter cette procédure, il est créé une seule interface via « Démarche simplifiée », entre les différents acteurs,
relative aux dépôts des documents concernant les groupements de coopération sanitaire et de leurs instructions. 

Cette plateforme permet l’instruction de toutes les demandes devant faire l’objet d’une approbation par l’ARS comme
les créations et dissolutions de GCS, les modifications des conventions constitutives de GCS ainsi que les demandes
d’autorisation d’adhésion à un GCS conformément à l’article L. 6133-2 du Code de la santé publique. 


Identification du GCS

Département du GCS
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
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Dénomination du GCS

Numéro FINESS du GCS
Entité juridique
(attention en cas de création indiquer le numéro FINESS de l’établissement)

Identification de l'administrateur du GCS

Civilité
Mme

M.

Prénom

Nom

Adresse mail fonctionnelle du GCS ou de l’administrateur

Numéro de téléphone

Identification du demandeur si différent de l'administrateur

Civilité
Mme

M.

Prénom

Nom

Fonction

Adresse mail

Téléphone
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Objet de la demande

Objet de la demande
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Création de GCS

Modification de la convention constitutive de GCS

Dissolution de GCS

Demande d'autorisation d'adhésion à un GCS (L.6133-2)

Projet de création, modification ou dissolution

Titre de la demande

Message accompagnant la demande

Type de document principal à instruire
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Convention/avenant signé(e)

Projet de convention/avenant

Autre document

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Document principal

Convention, avenant, projet de convention, demande de dissolution, …

Document(s) secondaire(s)
Pièce justificative à joindre en complément du dossier

Justificatif

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Justificatif

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Justificatif
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